
Nume?risation des livres : les e?diteurs franc?ais s’organisent, la librairie en ligne de
Google est lance?e

Description

Un accord passe? entre le ge?ant franc?ais du livre Hachette et le ge?ant ame?ricain d’Internet Google sur 
la nume?risation de dizaines de milliers de livres e?puise?s se?me la zizanie au sein de l’e?dition 
franc?aise, tandis qu’est lance?e la nouvelle librairie nume?rique Google eBooks.

En novembre 2010, un protocole d’accord a e?te? signe? entre le groupe Hachette Livre (Grasset, Fayard,
Calmann-Le?vy, JC Latte?s, Stock, Le Livre de Poche…) et le ge?ant d’Internet Google. Le projet dont le
contrat de?finitif devrait e?tre conclu au cours des six prochains mois concerne 40 000 a? 50 000 ouvrages
e?puise?s. Les titres choisis et leur prix de vente en ligne sont a? la discre?tion d’Hachette Livre. Le
responsable de Google Books, Dan Clancy, a qualifie? cet accord de « win win win », c’est-a?-dire gagnant
a? la fois pour l’e?diteur franc?ais, pour le groupe ame?ricain et pour le lecteur. Google projette en effet de
distribuer ces œuvres sur sa nouvelle plate-forme, Google eBooks (anciennement baptise?e Google
Editions), lance?e le 6 de?cembre 2010 aux Etats-Unis. Pour Arnaud Nourry, PDG d’Hachette Livre, il
s’agit de donner « une seconde vie aux œuvres e?puise?es », puisque le groupe pourra les commercialiser de
son co?te?. Les e?diteurs du groupe Hachette restent libres de refuser la nume?risation de leur catalogue
e?puise?. S’ils l’acceptent, ils peuvent choisir de confier a? Google, soit la simple indexation du fichier pour
assurer la promotion d’un ouvrage, soit la commercialisation sur Google eBooks. Dans ce dernier cas,
l’e?diteur dispose e?galement d’un fichier des ouvrages nume?rise?s qu’il peut exploiter librement.
L’accord pre?voit e?galement que les ouvrages nume?rise?s par Google viendront enrichir le fonds
nume?rique de la Bibliothe?que nationale de France (BNF), mais ne seront accessibles ni dans leur
inte?gralite?, ni gratuitement au public.

Cette de?cision prise par l’un des e?diteurs franc?ais les plus importants jouant cavalier seul avec Google
n’apparai?t pourtant pas « gagnante » aux yeux de l’ensemble de la profession. Les auteurs et les libraires y
voient un renforcement de la domination du ge?ant Google sur le marche? du livre nume?rique. Le Syndicat
de la librairie franc?aise (SLF) a manifeste? son inquie?tude au regard d’une plus grande de?pendance que
cette nouvelle entente leur impose vis-a?-vis du ge?ant ame?ricain qui devient ainsi « pour les librairies, a? 
la fois l’un de leurs concurrents majeurs dans la diffusion commerciale des œuvres, l’un de leurs 
fournisseurs potentiels de contenus et de services et le principal portail d’acce?s au public vers leurs sites 
internet ». Du co?te? des auteurs, si la Socie?te? des gens de lettres qui les repre?sente voit dans cet accord
une « opportunite? de toucher un public e?largi », elle n’en invite pas moins les auteurs a? « 
la plus grande vigilance lors de la signature de leurs contrats et des avenants nume?riques, notamment sur 
les conditions de re?mune?ration et la dure?e de cession », l’e?diteur d’un livre imprime? n’e?tant pas
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implicitement titulaire des droits nume?riques. Quant au ministre de la culture, Fre?de?ric Mitterrand,
engage? sur la question de la nume?risation des œuvres aux co?te?s des professionnels de l’e?dition, il
regrette « le manque de concertation », la de?cision du groupe Hachette brisant quelque peu le consensus
e?tabli entre les e?diteurs franc?ais pour faire face au ge?ant ame?ricain. Le pre?sident du Syndicat national
de l’e?dition (SNE), PDG des e?ditions Gallimard, Antoine Gallimard, re?affirme sa conviction : « Google 
reste une machine a? cash, qui se sert des livres pour augmenter la fre?quentation de son site et de?gager 
plus de recettes publicitaires ». Pour Arnaud Nourry, il ne s’agit, a? tout bien conside?rer, que d’un accord
e?tabli dans le respect du droit d’auteur puisque les livres seront commercialise?s au prix fixe? par l’e?diteur.

Depuis 2004, Google, qui aurait de?ja? nume?rise? quelque 15 millions d’ouvrages e?crits en 40 langues
dans une centaine de pays, continue de le faire, me?me sans l’autorisation pre?alable des e?diteurs et en
de?pit des proce?dures juridiques en cours. Le groupe Hachette, qui vient de sceller une alliance avec le
groupe ame?ricain, compterait environ 20 000 de ses ouvrages nume?rise?s par Google sans autorisation. En
outre, cet accord, dont les termes financiers sont bien entendu reste?s secrets, pourrait constituer les
pre?mices d’un partenariat a? plus long terme entre les deux groupes, amene?s notamment a? s’entendre un
jour prochain sur la distribution nume?rique des livres re?cents. Commercialisant de?ja? une partie de son
catalogue sur la tablette iPad du groupe Apple, Hachette Livre,en novembre 2010, s’est mis d’accord, au
demeurant, avec Google pour la distribution sur le marche? ame?ricain, ou? l’e?dition nume?rique constitue
environ 10 % du chiffre d’affaires du groupe Hachette. Cet accord, concomitant au premier, autorise Google
a? vendre sur sa nouvelle librairie en ligne les ouvrages re?cemment e?dite?s par les filiales ame?ricaines du
groupe franc?ais.

Cette de?cision strate?gique du groupe Hachette a ravive? la pole?mique sur la politique suivie par Google
concernant la nume?risation des livres. Le groupe ame?ricain est toujours sous le coup d’une proce?dure
judiciaire en France, a? la suite de sa de?cision de faire appel de sa condamnation en premie?re instance, en
de?cembre 2009, a? verser des dommages et inte?re?ts a? l’e?diteur franc?ais La Martinie?re pour « 
contrefac?on de droits d’auteur ». La situation est analogue aux Etats-Unis, ou? Google est en attente de la
de?cision du juge new-yorkais Denny Chin sur la validite? de son accord passe? avec les associations
d’auteurs et d’e?diteurs (Association of American Publishers et Authors Guild) (voir le n°13 de La revue 
europe?enne des me?dias, hiver 2009-2010). En outre, les e?diteurs franc?ais Gallimard et Albin Michel se
sont associe?s de?but 2010 afin de poursuivre Google Books en justice, pour violation du droit de la
proprie?te? intellectuelle (voir le n°14-15 de La revue europe?enne des me?dias, printemps-e?te? 2010).

Selon le cabinet d’e?tude Forrester, les ventes d’e-books ont totalise? pre?s d’un milliard de dollars aux
Etats-Unis fin 2010 et devraient atteindre les 3 milliards de dollars en 2013. L’auteur de l’enque?te sur
l’avenir des e-books aux Etats-Unis, James McQuivey, e?crit : « Cela signifie que les e?diteurs traditionnels 
ne peuvent plus vivre dans le de?ni et la procrastination […], car a? partir de maintenant les choses vont 
aller si vite que l’industrie du livre pourrait e?tre devenue essentiellement nume?rique d’ici tre?s peu de 
temps, bien qu’elle ait amorce? sa transformation en dernier ». Aux Etats-Unis, Google s’attaque a? un
marche? domine? a? 65 % par la librairie en ligne Amazon avec sa tablette Kindle, qui a annonce? vendre
de?sormais plus de nouveaute?s en version nume?rique qu’en version imprime?e, rejointe re?cemment par
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l’iBook Store d’Apple et son iPad (voir le n°14-15 de La revue europe?enne des me?dias, printemps-e?te?
2010). Fort du grand nombre d’ouvrages propose?s, plus de trois millions d’ouvrages gratuits et des
centaines de milliers a? l’achat, tous genres confondus, Google avance deux arguments percutants pour
promouvoir son nouveau service annonce? en novembre 2008 lors de la Foire du livre de Francfort.
D’abord, les livres te?le?chargeables sur la plate-forme de Google peuvent e?tre lus sur n’importe quel
support nume?rique connecte? (ordinateur, smartphone, tablette), a? l’exception encore du Kindle
d’Amazon. Ensuite, le groupe s’est associe? a? un grand nombre de libraires inde?pendants, afin que les
livres puissent e?tre ache- te?s directement sur Google ou aupre?s d’autres revendeurs en ligne.

Selon le slogan de Google, « It’s time to set your reading free », chaque internaute a la possibilite? de
constituer sa bibliothe?que en ligne personnelle comme sur Google Books, la bibliothe?que nume?rique de
Google et cela, avec un compte personnel, quel que soit le mode d’achat utilise?. Aux Etats-Unis, la totalite?
des e?diteurs de litte?rature ge?ne?rale et de nombreuses maisons d’e?dition universitaire sont de?ja?
partenaires de Google, selon Philippe Colombet, directeur de Google Livres en France. En l’absence de loi
ou d’accord professionnel assurant un prix unique du livre sur le marche? ame?ricain, les e?diteurs ont
signe? avec Google eBooks soit des contrats d’agence leur permettant de fixer eux-me?mes le prix de vente
de leurs ouvrages, soit des contrats de distribution classique autorisant le revendeur a? pratiquer des rabais
et, dans tous les cas, selon un partage des recettes « favorable a? l’e?diteur » pre?cise Google, sans indiquer
bien su?r si le choix du type de contrat est ou non le re?sultat d’un rapport de force. Sur le prix de vente de
chaque exemplaire, 63 % seraient reverse?s a? l’e?diteur. Le lancement de Google eBooks en Europe est
pre?vu dans le courant de l’anne?e 2011, mais il de?pendra avant tout des partenariats possibles.

Quelques semaines apre?s l’annonce du protocole Hachette-Google et comme pour y re?pondre, le 1er

fe?vrier 2011, le ministre de la culture, Fre?de?ric Mitterrand, le pre?sident de la BNF, Bruno Racine, le
commissaire ge?ne?ral a? l’investissement du gouvernement, Rene? Ricol, le pre?sident du Syndicat
national de l’e?dition, Antoine Gallimard, et le pre?sident de la Socie?te? des gens de lettres, Jean-Claude
Bologne, ont annonce? la signature d’un accord-cadre permettant la nume?risation et l’exploitation
d’environ 500 000 ouvrages du XXe sie?cle sous droits, mais e?puise?s, a? partir des collections de la BNF.
Une e?tude de faisabilite? doit encore e?tre re?alise?e et la question de la gestion des œuvres orphelines doit
e?galement e?tre tranche?e. Accessibles sur Gallica, la bibliothe?que nume?rique de la BNF, ces livres
seront commercialise?s sur des sites marchands, dans les cinq anne?es a? venir. S’agissant de la
nume?risation des fonds des bibliothe?ques, dans un avis rendu public le 14 de?cembre 2010 sur le
fonctionnement de la concurrence dans le secteur de la publicite? en ligne (voir supra), l’Autorite?
franc?aise de la concurrence conside?re que la clause d’exclusivite? de 25 ans, avec interdiction de faire
nume?riser le fonds par une autre entreprise durant toute cette pe?riode inscrite dans l’accord passe? entre la
Bibliothe?que de Lyon et le moteur de recherche Google (voir le n°9 de La revue europe?enne des me?dias,
hiver 2008- 2009) est « exage?re?e au regard du rythme de changement du secteur » et qu’« il ne peut e?tre 
admis de priver un moteur de recherche de la possibilite? de re?pliquer a? Google en investissant par ses 
propres moyens dans la nume?risation ». Dans une lettre adresse?e a? l’Autorite? de la concurrence au
cours de l’instruction, Google a pre?cise? que ces clauses, qui n’ont pas e?te? introduites a? sa demande, ne
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seront pas mises en œuvre.

L’usage du livre nume?rique se heurte ne?anmoins a? certaines limites, celles qui sont dessine?es par le
droit de la proprie?te? intellectuelle. La diversite? des le?gislations nationales sur le droit d’auteur limite la
circulation des livres nume?rise?s sur Internet, comme l’atteste la re?cente publication des œuvres d’Albert
Camus sur le site de la bibliothe?que nume?rique des Classiques des sciences sociales, organisme a? but non
lucratif, rattache? a? l’universite? du Que?bec. Selon la le?gislation canadienne, les œuvres tombent dans le
domaine public cinquante ans apre?s la mort de l’auteur, contre soixante-dix ans en France. C’est donc en
toute le?galite? selon le droit canadien qu’en 2010, la bibliothe?que universitaire que?be?coise a mis
gratuitement a? la disposition de ses chercheurs, comme des internautes du monde entier, les œuvres de
l’auteur franc?ais mort en 1960. En France, les droits des œuvres d’Albert Camus appartiennent aux
e?ditions Gallimard qui pourraient exiger en toute le?gitimite? le blocage des te?le?chargements en
provenance d’adresses IP non canadiennes. En effet, selon la jurisprudence franc?aise, il appartient au
responsable d’un site internet de respecter la le?gislation du pays ou? re?side le consommateur final.
D’autant que la bibliothe?que que?be?coise offre e?galement gratuitement les œuvres du philosophe Alain
et du poe?te Paul Eluard, e?galement e?dite?es chez Gallimard.
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